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 Vendredi 23 décembre 2020 JO N°157 

Le Président, le Comité Directeur et 

les salariés du District vous     

souhaitent, à toutes et à tous, de 

bonnes vacances, de bonnes fêtes 

et vous présentent leurs meilleurs 

vœux pour la nouvelle année. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE LPIFF 

L’Assemblée Générale de la LPIFF prévue le 19 décembre 2020 

a été repoussée au mardi 05 janvier 2021 à 19H00 par 

voie dématérialisée 

SUBVENTIONS AUX 

ASSOCIATIONS SPORTIVES 

La campagne 2021 est ouverte et la télé-procédure

accessible, à compter de ce jour.

Les associations sportives seine-et-marnaises affiliées 

à une fédération sportive agréée par le Ministère des 

sports peuvent effectuer leur demande de subvention 

départementale en ligne, à compter du lundi 07     

décembre 2020 et ce jusqu’au lundi 08 février 2021 

(délai de rigueur).

Pour déposer votre demande : 

Rendez-vous sur le site www.seine-et-
marne.fr  « onglet Au quotidien / Sport / Aide et     

subventions, sports » 
 La Direction des Sports et de la Jeunesse est à votre 

disposition pour vous accompagner dans votre dé-

marche (tél. 01.64.14.72.63). 

FONCTIONNEMENT DU DISTRICT 

SEMAINE 53 

FERMETURE DU DISTRICT 

Les sites de MONTRY et de MELUN sont fermés jusqu’à nouvel ordre

Le District reste, bien entendu, joignable par mail ou téléphone

•  mail : secretariat@seineetmarne.fff.fr

•  téléphone : 06.43.70.72.10

COMMUNIQUÉ DU PRESIDENT DU DISTRICT 

En page intérieure retrouvez le communiqué de M. Philippe COLLOT, Président du District, concernant la 
possibilité d’organiser des plateaux destinés uniquement aux joueuses et aux joueurs U6/U7/U8/U9



EN VISIO CONFÉRENCEEN VISIO CONFÉRENCEEN VISIO CONFÉRENCEEN VISIO CONFÉRENCE    

COMMISSIONS 

Mardi 05 janvier 2021 
Commission des Statuts & Règlements 

En attente 

- 

Jeudi 07 janvier 2021 
Commission d’Appel Disciplinaire 

18H30 

- 

Mardi 12 janvier 2021 
Comité d’Appel Chargé des Affaires 

Courantes 
19H30 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

    
 

 

 

 

Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 

Le dernier Comité Directeur de la LPIFF a ouvert une possibilité d’organisation de 
plateaux destinés uniquement aux joueuses et aux joueurs U6/U7/U8/U9. 

Bien entendu, nous vous rappelons que la tenue de ces plateaux ne peut se faire que 
dans le strict respect des mesures sanitaires, notamment sans contact physique et à 
l’exclusion de toute forme de compétition. 

Préserver la santé de chacun reste notre priorité. 

Nous communiquerons début janvier les modalités d’organisation. Celles-ci tiendront 
compte d’éventuelles annonces gouvernementales. 

Nous espérons, comme vous, que l’évolution des conditions sanitaires autoriseront une 
reprise normale de l’ensemble de nos activités. 

Dans cette attente et malgré la situation, nous vous souhaitons de passer, en famille, de 
très belles fêtes de fin d’année. 

Prenez soin de vous et de vos proches. 

Bien sportivement. 

Philippe COLLOT 
Président du District 

                                                              



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du mercredi 16 décembre 2020 
 

Le Procès-Verbal du dossier ci-dessous est à consul ter sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 
 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA COMMISSION 

D’ORGANISATION DES COMPETITIONS 
 
 
Match 22522880 
Mormant FC 1- Pontault UMS 2 
SENIORS D3D du 04/10/2020  
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